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	Location des salles

Les salles municipales sont destinées aux particuliers et aux associations. Selon leur configuration, les salles sont dédiées à différents types de manifestations : réunions, conférences,  rendez-vous culturels et associatifs...

Comment louer ?

Pour les particuliers

Les particuliers peuvent louer la salle de la Villeneuve Ellé.
Pour les tarifs et les disponibilités, contacter le service Associations et Manifestations.


Pour les associations
	 
 SALLES
  
	 
 Places assises
	 
 Conditions

	Centre Brizeux : salle Per Jakez Hélias
	20
	Gratuité

	Ti Bihan : Francine Le Calvé 
	20
	Gratuité

	Ti Bihan : Edouard Cadic 
	20
	Gratuité

	Ti Bihan : Pierre Le Kerblat 
	20
	Gratuité

	Maison des associations: salle des Hortensias
	60
	Gratuité

	Maison des associations: salle des Genêts
	50
	Gratuité

	Maison des associations: salle des Bruyères
	50
	Gratuité

	Maison des associations: salle des Ajoncs
	50
	Gratuité


Toutes les associations peuvent disposer d’une salle de réunion au Centre Brizeux, Ti Bihan, et à la maison des associations sur demande auprès du service Associations et Manifestations et suivant disponibilité du calendrier.

 Salle de KERPRAT
	 
 SALLES
  
	 
 Places assises
	 
 Conditions

	Grande salle 
	400
	Payant
 Gratuit si 1ère prestation à la création de l’association

	Petite salle
	200
	Payant
 Gratuit pour Assemblées Générales et Galette des rois


Salle de la VILLENEUVE ELLE
	 
 SALLES
	 
 Places assises
	 
 Conditions

	Villeneuve-Ellé : totalité 
	 
	Gratuite pour les associations, sauf si pratique d'entrées payantes

	Villeneuve-Ellé : 1ère salle 
 Salle Edouard Hénaff
	60
	   Gratuite pour les associations, sauf si pratique d'entrées payantes

	Villeneuve-Ellé : 2ème salle 
	30
	Gratuite pour les associations, sauf si pratique d'entrées payantes    

	Villeneuve-Ellé : 3ème salle 
	40
	Gratuite pour les associations, sauf si pratique d'entrées payantes  

	Villeneuve-Ellé : cuisine 
	 
	Gratuite pour les associations, sauf si pratique d'entrées payantes   


Chaque location de salle à la Villeneuve-Ellé et à Kerprat fera l’objet d’un contrat. Le paiement par chèque à l’ordre de la Trésorerie principale de Lorient devra obligatoirement être remis avant la manifestation, lors de la signature du contrat de location. La non réception du contrat signé entraînera la suppression de la mise à disposition de la salle.

FORMULAIRE DECLARATION PREALABLE MANIFESTATION   



 

Location de matériels

La location de matériels est gérée par le service Associations et Manifestations.


Toute demande de matériel devra obligatoirement être formulée par écrit à l’aide du formulaire au moins 3 mois avant la date de la manifestation.

Lorsque plusieurs manifestations ont lieu à la même date, priorité sera donnée aux manifestations municipales et/ou celles organisées en partenariat avec la ville de Guidel.

Cependant, tout sera mis en œuvre pour répondre, dans la mesure du possible, à la demande des associations guidéloises en toute équité, dans la limite des équipements de la commune. 

Si plusieurs manifestations ont lieu à la même date, le matériel communal sera partagé entre celles-ci (à condition que la demande de matériel soit faite dans les temps).
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	Pour la location de salles et matériels


Service Manifestations
Z.I. Les 5 Chemins 
56520 GUIDEL


service.manifestation@mairie-guidel.fr


accueil services techniques : 02 97 65 01 92
service manifestations : 02 97 65 02 07 


 

Les horaires

Lundi au vendredi
8h30 - 12h et 13h30 – 17h

À consulter aussi :
	Service Manifestations
	Annuaire des associations
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